
Ville de 
Montpellier 

Secrétariat général 
Service de I'Assem blée 

Recueil des Actes Administratifs 

TOME 213 



Ville de I 

Direction des Relations 
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Administration des 
cimetières 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no l o n ~  la20 

CIMETIERE SAINT LAZARE - CONTRAT DE 
MAINTENANCE DES FOURS-OSSUAIRE -SOTAG 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 201 01557lTlR du 21091201 0 donnant délégation à Madame Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL, Adjointe au Maire 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder au nettoyage régulier, au contrôle des différentes pièces et circuits 
electromagnétiques des brûleurs des deux fours ossuaires du cimetière Saint Lazare de la Ville de 
Montpellier : Rond Point du Souvenir Français, destinés à incinérer les restes mortels et les débris 
issus des exhumations; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises en date du 26 avril201 1, conformément aux articles 28 
dernier alinea et 71 du Code des Marchés Publics, seule la société S.O.T.A.G. a répondu à l'offi-e, 
compte tenu de l'extrême spécificité de ces équipements; 

- Que la société S.O.T.A.G. s'engage à entretenir, contrôler et fournir les pièces défectueuses 
spécifiques à ces installations et la main d'œuvre, selon quatre passages annuels à fours chauds et à 
fours fioids et intervenir à la demande de la Ville en cas de panne, du 1" Janvier 201 1 au 3 1 décembre 
2015 ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le contrat de maintenance à la société S.O.T.A.G., sise 25 bis rue Pasteur -59239 
THUMIERIES ; 

- D'imputer le montant de la dépense de 3235.79 € HT par an pour les 2 fours, sur le budget de la Ville, 
Nature 6 156 Fonction 920262 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint Déléguée à signer tout document relatif à cette affaire. 

Montpellier, le A 0  (@ /?O\( 

Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 
déléguée 

Publiee le : A O (06 (20 (\ 
Notifiée le : 

Amina BENOUARGHA JAFFIOL 



Ville de 1 

Direction des Relations 
aux Publics 
Administration des 
cimetières 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no b h ~  (0212 

OBSEQUES DES PERSONNES DEPOURVUES DE 
RESSOURCES 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 2010/557/TIR du 2/09/2010 donnant délégation à Madame Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL, Adjointe au Maire 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'inhumation ou à la crémation des personnes dépourvues de ressources 
suffisantes décédées sur le territoire de la commune à compter du 16 juin 201 1 et pour un marché 
unique renouvelable 2 fois, soit jusqu'au 15 juin 2014. 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises en date du 26 avril 201 1, conformément aux articles 28 
et 71 du Code des Marchés Publics, l'entreprise suivante a présenté 1'ofKe économiquement la plus 
avantageuse pour l'inhumation ou la crémation des adultes, enfants, et morts-nés : 

- Pompes Funèbres Montpellier-Agglomération, Avenue Albert Einstein, Domaine de Grammont, 
34000 MONTPELLIER, pour un montant estimé de 20 988.28 euros H.T annuel. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché des prestations de service à l'entreprise des Pompes Funèbres de Montpellier- 
Agglomération pour l'année 201 1. 

- D'imputer la dépense sur le budget 201 1 Nature 62878 Fonction 920260 de la Ville. 
- D'autoriser Mme le Maire ou à défaut Madame l'Adjointe déléguée, à signer tous documents relatifs à cette 

affaire. 

Publiée le : (06 
Notifiée le : 

Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 
déléguée 
Amina BENOUARGHA JAFFIOL 



Ville de 1 

Direction des Systèmes 
d'Information 
Réseau et Télécom 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision nOqO I I / oz! 3 

PEGASE 
Convention de mise à disposition de fibres optiques par 

la Ville de Montpellier à SFR 
Liaison avenue Guilhem de Poitiers - rue Frédéric 

Pottecher 
L03108 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 3912009, donnant délégation à Monsieur DELAFOSSE Michaël, Adjoint au Maire ; 

Considérant : 

- Que la société SFR a été autorisée, par arrêté ministériel à exploiter des réseaux de télécommunications publics 
et privés sur le territoire français ; 

- Que la Ville de Montpellier dispose sur son territoire d'un réseau de câbles à fibres optiques PEGASE qu'elle 
se propose de mettre à la disposition d'opérateurs de télécommunications ; 

- Que pour les besoins de raccordement de ses clients, SFR a sollicité de la Ville la mise à disposition d'une 
liaison optique de son réseau Pégase. Cette liaison optique mise à disposition représente un linéaire d'environ 
4 200 mètres de paires de fibres optiques ; 

- Qu'après négociation, SFR a accepté les conditions présentées par la Ville se résumant comme suit : 
- durée dix ans 
- fiais d'accès au service payés en une fois et correspondant aux travaux de raccordement dont le montant est de 
859 € 
- redevance annuelle fixée à 2 € par mètre linéaire et par paire de fibres optiques base juin 2002 soit environ 
8 400 €. 



Décide en conséquence : 

- D'approuver la convention à passer entre SFR et la Ville. 

- D'autoriser Monsieur le Trésorier principal municipal à faire recette des fiais d'accès et de la 
redevance liés à cette convention. 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montpellier, le 6s /a / %I / 

Publiée le : 02 /cb 1% 1 1 
Notifiée le : 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Michaël DELAFOSSE 



Ville de 1 

Direction des Systèmes 
d'Information 
Relations utilisateurs 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n O q $ i  1 ( 022& 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée : Migration du portail collaboratif de 

Sharepoint 2007 vers Sharepoint 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 3912009, donnant délégation à Monsieur DELAFOSSE Michaël, Adjoint au Maire ; 

Considérant : 

- Qu'il est nécessaire d'assurer la migration d'une ferme de serveurs en Sharepoint 2007 vers une 
ferme de serveurs en SharePoint 2010 et de bénéficier du transfert de compétences et 
d'accompagnement dans le cadre de cette prestation ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées conformément aux articles 28 et 77-1 du 
Code des Marchés Publics, en date du 23 mars 201 1, la société LAN-ARCHITECT a présenté l'offie 
la plus économiquement avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du 
marché. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 et suivants de la Direction des Systèmes 
d'Information - CRB 70000 - Nature 61 88 - Fonction 920204. 

Montpellier, le 0s / C% / % 1 1 

Publiée le : 03/C6 /& 1 4  
Notifiée le : 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Michaël DELAFOSSE 



Ville de 1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Juridique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no$oi i 1-5 

ASSUFUNCE 
Contrat Dommages aux Biens 34 944 / H souscrit 

auprès de la SMACE 
Avenant nOl 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adj oint délégué ; 

Considérant : 

- Que le contrat garantissant les bâtiments communaux prévoit une prime annuelle dont le montant est 
ajustable à chaque fin d'année en fonction de l'évolution du patrimoine immobilier ; 

- Qu'au vu de l'évolution du patrimoine au cours de l'année 2010 la prime de réajustement au le' janvier 
201 1 est fixée à 23 443,63 € ; 

- Que notre assureur nous fait parvenir l'avenant nOl entérinant les modifications intervenues au cours de 
l'exercice 20 10 ; 

Décide en conséquence : 

- d'adopter l'avenant nOl au contrat dommages aux biens concernant les modifications intervenues au cours 
de l'année 2010 et prévoyant le paiement d'une prime de 23 443'63 £. 

Montpellier, le 0 i  /8& / 1 

e Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Publiée le : @/a / 2, j 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de. Gestion 
Expertise Financière 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no& ( /@36 

Modification par avenant du contrat d'emprunt 
no 4025026N conclu auprès du groupe 

Caisse dtEpargne-Crédit Foncier de France 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

. - Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 2009125 en date du 3 1 mars 2009 donnant délégation à Monsieur Max LEVITA ; - . .  

Considérant : 

- que la phase de mobilisation du contrat no 4025026N de 20 000 000 € conclu le 23 août 2010 auprès 
du Groupe Caisse d7Epargne-Crédit Foncier de France, à ce jour non mise en œuvre, arrive à échéance 
au 30 juin 201 1, 
- que le besoin en financement des investissements 201 1 de la Ville ne nécessite pas la mobilisation de 
cet emprunt à cette date, 
- que le groupe Caisse d'Epargne-Crédit Foncier de France propose à la Ville de reporter par avenant la 
fin de phase de mobilisation au 30/06/2012 et d'ajuster les conditions financières de la façon suivante : 

> en phase de mobilisation à partir du 30 juin 201 1 : TIBEUR 3 mois + 0'69% 
P en phase de consolidation à parbir du 30 juin 201 1 (29 ans maximum) : TIBEUk 3,6 et 12 mois + 0,69% 

et taux de swap de taux fixe contre TIBEUR 6 mois + 0'69% 

Décide en conséquence : 

-,D'adopter l'avenant no 1 au contrat no 4025'026N fixant les nouvelles conditions du 'prêt, telles que 
présentées ci-dessus, 
- D'autoriser Madame le .Maire ou à défaut 1'Adjo.int Délégué à signer tout document relatif à cette 

, affaire. 

Montpellier, le a/& lz8 1 1 

- ire, Monsieur ltAdjoint - . - - 

Publiée le : 03 IQ5 /a 1 1 
Notifiéele : - - - - - . 



Ville de 1 

Direction Réussite 
éducative de la Jeunesse et 
Sports 
Construction et 
maintenance 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision nO$ol 1 /-3 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adpatée pour le nettoyage technique périodique 

réglementaire des installations de V.M.C et cuisines 
des crèches et haltes garderies de la Ville. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 3112009 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Française 
PRUNIER ; 

Considérant : 

- Que cette décision annule et remplace la décision no 201 110172 (43726) suite à une erreur matérielle ; 

- Qu'il y a lieu de procéder au nettoyage technique périodique réglementaire des installations de V.M.C et 
cuisines des crèches et haltes garderies de la Ville ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 9 février 2011, conformément à 
l'article 28 du code des marchés publics, l'entreprise H.T.S sise 36 Square Saturne à Montpellier, a 
présenté l'offre économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché 1 M 92 précité à l'entreprise H.T.S pour un montant de 6 091,21 € H.T et une durée 
d'un an. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget primitif 201 1 de la Ville. 
Section : Fonctionnement Fonction : 9264 Nature : 6156 
- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer tout document relatif à cette affaire. 

Montpellier, le 1 O / 1 ?O 1 t 

Pour Madame le Maire, 

~ub1iéele:IL / e t &  1 1  
Notifiée le : 

guée 



Ville de 1 

Direction Aménagement 
Programmation 
Renouvellement urbain 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n o w [ I  10t33 

ZAC du COTEAU 
Attribution d'un marché passé selon une procédure 

adaptée. 
Etude d'impact pour la création de la ZAC 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02010 - 389 en date du 12 juillet 2010 donnant délégation de signature à Monsieur SAUREL 
Adjoint délégué au Projet urbain, à l'urbanisme et à l'Aménagement durable, 

Considérant : 

- qu'il y a lieu de procéder à la réalisation d'une étude d'impact en vue de la création de la ZAC du Coteau, 

- qu'à la suite d'une consultation de bureaux d'études spécialisés du 26 avril 201 1 jusqu'au 10 mai 201 1 
inclus, conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, le bureau d'étude PURE 
ENVIRONNEMENT a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché précité au bureau d'étude PURE ENVIRONNEMENT pour un montant de 6.570 £ HT 
pour l'ensemble du marché, 

- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Monsieur l'Adjoint Délégué, à signer le marché et plus 
généralement tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement du marché, 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement de la Ville. 

Nature : 203 1 - Fonction : 908 241 

Montpellier, 1 

Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : 
Notifiée le : 

délégué 
Philippe L 



Ville de 1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Juridique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no% 11 / 033 

Assurance 
Contrat Flotte Automobiles OR.201.590D 

Souscrit auprès d'ARICA 
Avenant Ajustement prime exercice 2011 

Avenant Régularisation prime exercice 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que le contrat garantissant les véhicules de la Ville prévoit une prime annuelle dont le montant est 
ajustable à l'échéance annuelle (soit le 1 "' janvier) en fonction de l'évolution du parc automobiles ; 

- Qu'au vu de l'évolution dudit parc au cours de l'année 2010, la prime provisionnelle pour l'exercice 201 1 
au 1 "'janvier 20 1 1 est fixée à 152 466,7 1 € TTC et la prime de régularisation pour la période du le' janvier 
201 0 au 3 1 décembre 201 0 à 2 087'27 € TTC ; 

- Que notre assureur nous fait parvenir les avenants entérinant les modifications intervenues ; 

Décide en conséquence : 

- D'adopter l'avenant relatif à l'ajustement de la prime de l'exercice 201 1 dont le montant est fixé à 
152 466,71€ TTC ; 

- d'adopter l'avenant de régularisation sur l'exercice 2010 prévoyant le paiement d'une prime de 
2 087'27 £ TTC. 

Montpellier, le a 1 6  1 

1 Pou% Madanye le Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : 03 /& 1% l i 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Réussite 
éducative de la Jeunesse et 
Sports 
Restaurants scolaires 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 1 0 ~  IO%% 
Attribution d'un marché passé selon la procédure 

adapté pour l'élaboration du menu alternatif pour les 
restaurants scolaires 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrçeté no 2009142 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur GELY adjoint 
délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu d'acheter les denrées nécessaires pour la confection d'un menu aternatif pour les 
restaurants scolaires de la Ville au mois de juin 201 1 ; 

- Qu'à la suite d'un avis public à la concurrence no 1M256 conforme à l'article 28 du code des 
Marchés Publics en date du 15/04/2011 les sociétés suivantes ont proposé l'offre économiquement la 
plus avantageuse pour les lots indiqués : 

-BIOFINESSE pour le lot 1 - salade composée BIO, 
-AMBRES pour le lot 2 - graines de courge BIO, 
-S.D.A. pour le lot 3 - sauté de poulet BIO, 
-AMBRES pour le lot 4 - noix de coco BIO, 
-AMBRES pour le lot 5 - colombo BIO, 
-BIOFINESSE pour le lot 6 - lentilles BIO, 
-ARTISANS DU MONDE pour le lot 7 - pâtes au quinoa BIO, 
-AMBRE pour le lot 8 - yaourt nature BIO, 
-BIOFINESSE pour le lot 9 - sucre en poudre commerce équitable, 
-AMBRES pour le lot 10 - dessert de h i t s  commerce équitable, 
-PAINDOR pour le lot 11 - pain BIO. 

Décide en conséquence : 

- D'acheter les denrées nécessaires pour la confection d'un menu aternatif pour les restaurants scolaires 
de la Ville aux sociétés : 

-BIOFINESSE pour le lot 1 - salade composée BI0 pour un montant au kilo de 5,33 £, 
-AMBRES pour le lot 2 - graines de courge BI0 pour un montant au kilo de 6'97 €, 
-S.D.A. pour le lot 3 - sauté de poulet BI0 pour un montant au kilo de 8,40 ê, 
-AMBRES pour le lot 4 - noix de coco BI0 pour un montant au kilo de 4,13 €, 
-AMBRES pour le lot 5 - colombo BI0 pour un montant au kilo de 10,72 £, 
-BIOFINESSE pour le lot 6 - lentilles BI0 pour un montant au kilo de 2'42 €, 



-ARTISANS DU MONDE pour le lot 7 - pâtes au quinoa BI0 pour un montant au kilo 
de 3,56 £, 

-AMBRE pour le lot 8 - yaourt nature BI0 pour un montant à l'unité de 0,24 €, 
-BIOFINESSE pour le lot 9 - sucre en poudre commerce équitable pour un montant au kilo 

de 4,41 £, 
-AMBRES pour le lot 10 - dessert de fruits commerce équitable pour un montant à l'unité 

de 0,59 £, 
-PAINDOR pour le lot 1 1 - pain BI0 400 gr. pour un montant à l'unité de 1,10 £. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de fonctionnement du service des Restaurants 
Scolaires de la Ville : Nature 60623 Fonction : 9225 1 1 Ligne : 1501 

- D'autoriser Madame le Maire ou l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Publiée le : f)g 106 \DI \ 
Notifiée le : 

Maire, Monsieur l'Adjoint 

/ 
i 

[ 

i 
i 

i 



Ville de 1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n0q0 /&33 

CONTENTIEUX 
Ville cl Monsieur Guy RODIER 

Recours pour excès de pouvoir contre le titre 
n0437212010 du 22 décembre 2010 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Monsieur Guy RODIER a introduit un nouveau recours pour excès de pouvoir nO1 102305-1 contre 
le titre exécutoire n04372 / 2010 du 22 décembre 201 0 ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Pa1ies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le ~ 2 3  /&/ 
J , 

Publiée le : 0316 /  & I I  
Notifiée le : 

Pour ~ a d a d e  le Maire, Monsieur l'Adjoint 

1' 



Ville de I 

Direction Aménagement 
Programmation 
Formes urbaines 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision 1 1 Q93 4 
Etude urbaine sur le secteur Croix Lavit (nord de 

Montpellier) 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0389/2010 du 12 juillet 2010 donnant délégation à Monsieur Philippe SAUREL, adjoint 
délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder au lancement d'une étude urbaine sur le secteur Croix Lavit ( Nord de 
Montpellier) ; 

- Qu'à la suite d'une consultation des entreprises en date du 4 avril 201 1 organisée conformément à 
l'article 28 du code des marchés publics, marché 1M240 ; 

- Que le prestataire UBAWMEDLAE a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché no 1 M240 à U B A W D I A E  pour un montant de 3 8 500 £ HT (35 000 € HT 
pour la tranche ferme et 3 500 € HTpour la tranche conditionnelle) 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, l'exécution et le règlement dudit marché ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 investissement de la Ville. 

Nature 203 1 Fonction 908 241 Programme 50 03 1 Ligne 14 658 

Publiée le : /6 I 1 
Notifiée le : 

Pour Ma e, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Philippe L 



Vil le d e  I 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision do'l 1%' 

Mission Logement Emploi Insertion 
Agence Immobilière à Vocation Sociale (AIVS) 

Modification de la régie de recettes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu la délibération no 5 17/20 10 du 13 décembre 20 10 relative à la municipalisation des activités de la régic 
d'exploitation des Maisons Pour Tous ; 

- Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique 
et notamment l'article 18, 

- Vu le décret no 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire de: 
régisseurs, 

- Vu le décret no 97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances e. 
des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux, 

- Vu l'instruction codificatrice N006-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes, d'avances 
d'avances et de recettes des collectivités territoriales, 

- Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux d'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée au> 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du montant du cautionnemen 
imposé à ces agents, 

- Vu la Décision n0201 110037 du 02/02/2011, relative à la création de la régie de recettes pour I'Agencc 
Immobilière à Vocation Sociale, 

- Vu l'avis conforme de Monsieur le Trésorier Principal Municipal en date du 30 mai 201 1, 

- Vu l'arrêté n02009/05 du 3 mars 2009 donnant délégation à Monsieur Max LEVITA, 

Considérant : 

Que pour assurer le bon fonctionnement de la régie de recettes Agence Immobilière à Vocation Sociale (AIVS), i: 
est nécessaire d'apporter des modifications dans l'acte de création de la régie de recettes, 



Décide en conséquence : 

Article 1 : 

Des modifications sont apportées à la Décision n0201 110037 du 02/02/2011, relative à la création de la régie dr 
recettes AIVS. Ces modifications concernent la modification d'adresse de la régie, l'élargissement des recette! 
encaissées et de leurs modes de recouvrement. 

Article 2 : 

Cette régie est installée au siège de l'AIVS, 17 rue du Carré du Roi, 34000 Montpellier. 

Article 3 : 

La régie encaisse les produits suivants : 

- Loyers, 
- Cautions, 
- Charges, 
- Participations des organismes sociaux. 

Article 4 : 

Les recettes désignées à l'Article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- Numéraire, 
- Chèque, 
- Virement. 

Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances. 

Article 5 : 

Les autres dispositions susvisées restent inchangées. 

Article 6: 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier et Monsieur le Trésorier Principa 
Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Montpellier, le 0s 1 0 6  / 1 1 

Publiée le : 03 /a 1950 1 I 
Notifiée le : 

Pour Madame le e, Monsieur l'Adjoint 
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V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
- - - - 

5 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P60 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Fourier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-3, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 
417-10, R. 417-11, R. 417-12, R. 431-9 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La zone définie par Place Fourier dans sa partie comprise entre la Rue de Cheng-Du et l'Allée du 
Temple du Ciel constitue une aire piétonne. 

Article 2 : 

À l'intersection de la Place Fourier à proximité de la Rue de Cheng-Du et de la Rue Rouget de 
Lisle, les conducteurs circulant sur la Place Fourier à proximité de la Rue de Cheng-Du sont tenus 
de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 3 : 

À l'intersection de la Rue Rouget de Lisle et de la Place Fourier à proximité de l'Impasse Jacques- 
Ange Gabriel, les conducteurs circulant sur la Place Fourier à proximité de l'Impasse Jacques- 
Ange Gabriel sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
-- . - - - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P52 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesure libre 

Rue de Braine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La Rue de Braine est une voie en impasse entre le n020 (non compris) et la Rue Joseph Vianey. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5497 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

La bretelle d'accès à l'avenue de la Liberté depuis le rond- 
point de l'Armée des Alpes 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de refection de nid de 
poule à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 24 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite la bretelle 
d'accès à l'avenue de la Liberté depuis le rond-point de l'Armée des Alpes 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de transport en commun. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la bretelle d'accès à l'avenue de la 
Liberté depuis le rond-point de l'Armée des Alpes, emprunte : 

la Rue Pierre Causse 
l'Avenue des Garrats 
l'Avenue de la Recarnbale 

et se termine sur l'Avenue de la Liberté. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 Juin 2011 / 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 9 JUIN 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/FUDGU- 
T5496 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Mion Saint Michel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchements à 
la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 30 iuin 2011 inclus, Rue Mion Saint Michel, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 juin 2011 / 

le Premier Adjoint, 
Serge FILEURENCE 

Publié le : Q g jul~ 1 ~ 1 1  



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P64 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Claude Chappe 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-12 et 
R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de la Rue de la Vieille Poste et de la Rue Claude Chappe, les conducteurs 
circulant sur la Rue Claude Chappe sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

La Rue Claude Chappe est une voie en impasse. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue Claude Chappe côté 
pair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T55 10 

M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Chaptal 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5349 du 17 mai 2011 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 juin 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/R/DGU-T5349 du 17 mai 2011 

sont prorogées jusqu'au 17 iuin 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 juin 2011 
/' 

Madame le Maire 

Hélène MANDROU 
Et par délégatio 
le Premier Adjo - 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - jcifi 2041 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5509 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard Renouvier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de d'isolation à la 
demande du Cabinet VIVIEN DORANCE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 luin 2011 et jusqu'au 17 .iuin 2011 inclus, Boulevard Renouvier côté impair au 
droit du numéro 5 sur 2 places, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

2,% 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélèn 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5508 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Paul Brousse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement 
à la demande de la BANQUE POPULAIRE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 luin 2011 et jusqu'au 09 septembre 2011 inclus, Rue Paul Brousse côté impair 
face au numéro 22 sur deux places de stationnement, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 17h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5504 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de montage d'une 
grue à tour à la demande de ARCOMET ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 15 juin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue Saint 
Louis dans sa partie comprise entre le Boulevard des Arceaux et la Rue Auguste Comte 
Ces dispositions sont applicables de 21h à 6h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules empruntant habituellement cette portion de voie se fera par la Rue 
Saint Louis, la Rue Paladilhe, la Rue Pitot, la Place d'Aviler, le Boulevard Professeur Louis 
Vialleton, le Boulevard Ledru Rollin et la Rue du Faubourg du Courreau. 



Article 3 : 

, Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Lafont Manutention. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5502 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pic Saint Loup 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des ve-cules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de refection de 
chaussée à la demande du service Voirie. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 20 juin 2011 inclus, l'Avenue du Pic Saint Loup dans sa 
partie comprise entre la rue de 1'Hortus et la place Jean Baume1 est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Malet 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 Juin 2011 

Madame le Maire 

'.. 
'..% 

- I 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 g JUIN 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5501 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Pommiers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprises 
ponctuelles de la chaussée en enrobés à la demande du service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 iuin 2011 et jusqu'au 20 juin 2011 inclus, la Rue des Pommiers est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Malet. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 Juin 2011 / 
.-d Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
6 9 JUIN 2Q1" 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5500 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Dauphiné 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprises 
ponctuelles de chaussée en enrobés à la demande du service Voirie. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 20 juin 2011 inclus, la Rue du Dauphiné est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Malet. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 Juin 2011 
, 

Madame le Maire 

1 

- - - - *  Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 8 9 sui# 2@1 



M o n t p e l l i e r  
..... ... . . .  " .  .. . ,  , . ., 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5499 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jean-François Breton 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprises 
ponctuelles en enrobés de la chaussée à la demande du service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 20 juin 2011 inclus, la Rue Jean-François Breton est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Malet. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 Juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1 /NT/iUDGU- 
T5507 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Chasseurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de livraison par grue 
à la demande de l'entreprise Winners'Land. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 24 iuin 2011 inclus, la Rue des Chasseurs dans sa partie 
comprise entre la Rue Racine et la Rue des Salins est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maximale autorisée des véhicules de plus de 3,5t est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

À compter du 20 iuin 2011 et jusqu'au 24 iuin 2011 inclus, la Rue des Chasseurs est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La voie de droite est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 9H00 à 16H00. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'entreprise Winners'Land . 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 juin 2011 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 0 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5505 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 24 juin 2011 inclus, l'Avenue du Père Soulas dans sa 
partie comprise entre Rond-Point Général Paris de Bollardière et la Rue des Eucalyptus est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 juin 2011 
/ 

Madame le Ma 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : fl 8 JUIN 2011 



M o n t p e l l i e r  
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5503 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Piscine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 14 Juin 2011 et jusqu'au 17 juin 2011 inclus, la Rue de la Piscine est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 juin 2011 /" 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voide l 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T55 11 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Beau Séjour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5493 du 06 iuin 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prolongation du Servive Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 juin 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5493 du 06 iuin 2011 

sont prorogées jusqu'au 17 juin 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 juin 2011 / 

Publié le : - 9 JUIN 20111 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégatio 
le Premier Adjo 
Serge FLEUREN 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5512 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Agropolis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de refection de 
chaussée à la demande du service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 22 juin 2011 inclus, l'Avenue Agropolis dans sa partie 
comprise entre la Rue Jean-François Breton et la Route de Mende est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Malet. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 07 Juin 2011 
/ 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 JUIN 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5513 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Embouque d'Or 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'évacuation de 
gravats à la demande de maçonnerie RAFAEL ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Les 17,20 et 23 juin 2011 de 9h à 13h, la circulation est interdite Rue Embouque d'Or 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de l'Aiguillerie, emprunte : 
la Rue Glaize 
Cour de la Monnaie 

et se termine sur la Rue Valedau. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de maçonnerie 
RAFAEL. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 juin 2011 / 
Madame le Maire 

lène 
par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 2u 51 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
- . .- ... -. .. . . . . , . , . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Valfère 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de la 
braderie de la hériculture ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 25 juin 2011 de 7h à 18h, la circulation est interdite Rue de la Valfère entre la me terral et la 
Rue saint Sépulcre. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la RueTerral, emprunte : 
la Rue de La Rochelle 

et se termine sur la Rue du Saint Sépulcre. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
Le Petit Atelier. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 juin 2011 
Madame le Maire 

Serge FLEURENCE 

Publié le : - Q jh<r$H 2031 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T55 16 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Fsrcrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de dégazage et 
nettoyage d'une cuve à la demande de VEOLIA PROPRETE ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 15 juin 2011, Rue de Forcrand dans sa partie comprise entre la Rue Crova et la Rue de 1'Ecole 
Normale, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 
PROPRETE. 



, Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 07 juin 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 2011 



V i l l e  d e  I 
M o n t p e l l i e r  

.. . . .. . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5517 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Hospices 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
raccordement de réseaux d'un bâtiment neuf à la demande de France Télécom, ErDF, et Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 iuin 2011 et jusqu'au 24 iuin 2011 inclus, la Rue des Hospices dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Frédéric Sabatier d'Espeyran et la Rue du Triolet est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur l'Avenue Frédéric Sabatier 
d'Espeyran, emprunte : 

la Rue du Triolet 
l'Avenue Emile Diacon 

et se termine sur l'Avenue Charles Flahault. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
télécom, ErDF et Véolia 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 juin 2011 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 Juif4 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T55 14 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jacques Bounin 

-- 

Madame le Maire de la Vine de MontpeUier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
AEP, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 juin 2011 et jusqu'au 21 juin 2011 inclus, la Rue Jacques Bounin entre le no 43 
et le no 15 1 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 Juin 2011 , - 

Madame le Mai 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

m M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T55 18 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Impasse Richer de Belleval 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reprise du 
réseau gaz à la demande de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 04 juillet 2011 et jusqu'au 13 juillet 2011 inclus, Impasse Richer de Belleval, le 
stationnement est interdit : 
-Sur les trois places de stationnement longitudinal du parking, face au no 1; 
-Au droit du nOIO, des deux côtés de la voie. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Grdf. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
0 9 dUll 2m1 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5520 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vü le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la maintenance des 
équipements techniques du tunnel. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 juin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, la circulation est interdite Tunnel 
de la Comédie sauf pour les véhicules de secours et de police en fonction des travaux dans le 
tunnel. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

e la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 



Article 3 : 

À compter du 30 juin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, La sortie des riverains de la zone 
piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de 
circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

À compter du 30 juin 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, L'entrepreneur, chargé d'effectuer 
les travaux (SPIE fax : 04.67.07.04.41) devra assurer la signalisation du chantier et des éventuels 
itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des accidents 
pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le présent 
arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de RTEP. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général des 
Services de la Ville et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 8 juin 201 
Madame le Maire 

Hélène 
Et par 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 8 9 JUIN ?On 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5521 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
montagne d'une grue à la demande de l'entreprise de GAMBA. ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 15 fuin 2011, sur la Route de Mende au niveau du n01404 est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 17h. 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
GAMBA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 08 Juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 9 Juin zo!! 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- - . .. .- - .. - .. - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T5523 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Jacques Cartier, 
Rue Don Bosco 
et Rue Poséidon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau de fibre Numéricable à la demande du groupe CIRCET ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 15 fuin 2011 inclus, la Rue Poséidon entre l'allée Delos et 
la Rue Jacques Cartier est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W. 

Ces dispositions sont applicables de 22h à 6h. 

Article 2 : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 15 iuin 2011 inclus, l'Avenue Jacques Cartier coté impair 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est interdite sur une voie de circulation ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W. 



Article 3 : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 15 juin 2011 inclus, la Rue Don Bosco est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est interdite sur une voie de circulation ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est h é e  à 30 Km/h. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de CIRCET 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 juin 2011 / 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 9 JUIN ?O11 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

-. . .. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/lUDGU- 
T5524 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue des Aiguerelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de livraison de béton 
à la demande de Monsieur PARIS ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 22 iuin 2011, la circulation est interdite Rue des Aiguerelles dans sa partie comprise entre la 
Place Carnot et la Rue Farges. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 13h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard de Strasbourg, 
emprunte : 

la Rue Général Riu 
et se termine sur la Rue Henri René. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 juin 2011 M 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 8 9 lui# 26" 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T5526 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Jeanne d'Arc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 g 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d ' élagage à la 
demande de la crèche ANTIGONE. ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 22 iuin 2011, Rue Jeanne d'Arc côté pair 3 places de stationnement au droit du numéro IO., le 
stationnement est interdit. Ces dispositions sont applicables de 8h à 17h. Le non respect des 
dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de 
mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforrnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 9 JUIN "8011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures. de circulation et de stationnement 

Avenue Masséna 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 14 iuin 2011 et jusqu'au 17 iuin 2011 inclus, l'Avenue Masséna est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 juin 2011 

Madame le Mair 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  de  
M o n  t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
P65 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue André Puig-Aubert 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 415-7, R. 417-10, R. 
417-11, R. 417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de la Rue André Puig-Aubert et de l'Avenue du XV de France, les conducteurs 
circulant sur la Rue André Puig-Aubert sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue André Puig-Aubert côté impair au no 
27. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 3 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé sur 10 mètres Rue André Puig-Aubert 
côté impair au no 73. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction de la Règlementation 
et de la Tranquillité Publique 
Service de Surveillance de la 

D'UN CHIEN NOMME DAVY DE *&me CATEGORIE 
Voie Publique 
et de I'Environnement Urbain 

APPARTENANT à MURCIA Mathilda, Annie 

Code Pref : 6.1.3 
Date de délivrance du permis : 09/06/2011 

MADAME LE MAIRE DE MONTPELLIER 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2, 

VU le code rural et notamment ses articles L. 21 1-1 et suivants, D. 21 1-3-1 et suivants et R. 21 1-5 et suivants, 

VU la loi no 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux, 

VU I'arrêté interministériel du 27 avril 1999 établissant la liste des types de chiens susceptibles d'être 
dangereux, 

VU la loi no 2001 -1 062 du 15 Novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, 

VU la loi no 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 

VU la loi no 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes 
contre les chiens dangereux, 

VU I'arrêté préfectoral no 2010-1-030 du 7 Janvier 2010 en vigueur fixant la liste des vétérinaires habilités à 
réaliser les évaluations comportementales canines en application de I'article L. 21 1-14-1 du code rural, 

VU I'arrêté préfectoral no 2010-1-031 du 7 Janvier 2010 en vigueur fixant la liste de personnes habilitées à 
dispenser la formation permettant la délivrance de I'attestation d'aptitude, 

VU I'arrêté n02009/28 donnant délégation de fonction à Mme SOUCHE Régine Adjointe au Maire, Officier dlEtat 
civil et déléguée à I'Egalité des droits et des devoirs,et à la Tranquillité Publique, 

- CONSIDERANT la demande formulée par Mademoiselle MURCIA Mathilda, Annie 
PREFECTURE DE CHERAULT 

Domiciliée : 14, Rue Faubourg Saint Jaumes 34000 MONTPELLIER ARRIVEE LE: 

- CONCERNANT le chien : DAVY 
Né le : 14/05/2008 de race Rottweiler 
Appartenant à la : 2ème Catégorie 
No de tatouage : 250269500228317 

- CONSIDERANT que Mademoiselle MURCIA Mathilda, Annie a fourni avec sa demande les pièces justifiant 
- De l'identification du chien dans les conditions prévues à I'article L. 212-10.du code rural, 
- De la vaccination antirabique du chien en cours de validité, 
- D'une assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire ou du détenteur du chien pour les 

dommages causés aux tiers par I'animal, 
- De l'obtention, par le propriétaire ou le détenteur de I'animal, de I'attestation d'aptitude mentionnée au I de 

I'article L.211-13-1 du code rural, 
- De l'évaluation comportementale du chien prévue au II de I'article L. 21 1-14-1. 
- Pour les chiens mâles et femelles de la première catégorie, de la stérilisation de I'animal. 

-CONSIDERANT que le propriétaire ou le détenteur du chien n'est pas une personne mentionnée à I'article L. 
21 1-1 3 du code rural, 



ARRETE 

Article ler  : Le permis de détention prévu à I'article L. 21 1-14 du code rural est délivré à 

Nom : MURCIA 
Prénom : Mathilda, Annie 
Adresse : 14, Rue Faubourg Saint Jaumes 34000 MONTPELLIER, propriétaire ou détenteur de cet animal. 
Assurée au titre de la responsabilité civile pour les dommages susceptibles d'être causés aux tiers par I'animal 
auprès de la compagnie d'assurances : Allianz 
Numéro du contrat : 46437547 
Détenteur(trice) de l'attestation d'aptitude délivrée le : 11/03/2011 
Par : Dr Sylvie TEAU-LAURY 

Pour le chien ci-après identifié: 
Nom : DAVY 
Race ou type : Rottweiler 
No de tatouage : 250269500228317 
No de pédigrée si le chien est inscrit au Livre des origines français : 2ROT.77674 
Catégorie : 2 
Date de naissance :14/05/2008 
Sexe : mâle 
No de tatouage : 250269500228317 Date de tatouage : 21/07/2008 
Vaccination antirabique effectuée le : 08/03/2011 par : Société Protectrice Des Animaux 

Evaluation comportementale effectuée le : 24/03/2011 par : Dr Guy DELDEM- Niveau de risque 1(/4) 

Article 2 : La validité du présent permis est subordonnée au respect par son titulaire du renouvellement 

de l'assurance garantissant la responsabilité civile de ce dernier pour les dommages susceptibles d'être 
causés aux tiers (renouvellement annuel) 

et de la vaccination antirabique du chien (renouvellement annuel) 
et du renouvellement de l'évaluation comportementale comme décrit dans l'Article 3 

Article 3 : 
II est rappelé au propriétaire de I'animal que l'évaluation comportementale est renouvelable dans des délais fixés 
par le vétérinaire comportementaliste, que cette nouvelle évaluation doit être transmise à la Mairie de Montpellier 
et que les prescriptions émises par le vétérinaire ont un caractère obligatoire. 

Article 4 : 
Le propriétaire de I'animal est tenu de respecter l'ensemble des mesures réglementaires fixées par les lois 
mentionnées ci-dessus. 
Article 5 : 
II est recommandé au propriétaire de I'animal d'être vigilant lorsque son chien est en présence de personnes 
vulnérables :enfants, personnes âgées, personnes handicapées. 

Article 6 : 
Tout fait de morsure d'une personne par ce chien doit être déclarée à la mairie de la commune de résidence du 
propriétaire ou du détenteur de I'animal. 
Dans ce cas, le propriétaire ou le détenteur du chien est tenu de le soumettre, pendant la période de surveillance 
sanitaire définie en application du premier alinéa de I'article L.223-10, à une nouvelle évaluation comportementale 
mentionnée à l'article L. 21 1-14-1, qui sera communiquée au maire. 
Si les résultats de cette nouvelle évaluation le justifient, le maire peut ordonner le placement de I'animal dans un 
lieu de dépôt adapté. 

Article 7 : En cas de changement de commune de résidence du titulaire, le permis de détention devra être 
présenté à la mairie du nouveau domicile. 

Article 8 : Le numéro et la date de délivrance du présent permis de détention sont mentionnés dans la section XI. 
"Divers" du passeport européen pour animal de compagnie. 

Article 9 : Une copie du présent arrêté est notifiée au titulaire du permis de détention mentionné à I'article l e r .  



Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification : 

- Soit un recours gracieux auprès du Maire. 

- Soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours 
gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à 
compter de la notification d'une réponse expresse soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti.) 

A Montpellier, Le 09 juin 201 1 

Le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5528 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Pierre Fermaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de l'inauguration de la Pension de 
Famille Fermaud ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 16 iuin 2011, la circulation est interdite Rue Pierre Fermaud 
Ces dispositions sont applicables de 9h30 à llh00. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules empruntant habituellement cette voie se fera par la Rue Haguenot et la 
Rue de Metz d'une part et par la Rue des Cigales, la Rue du Printemps, la Rue Tour Gayraud, la 
Rue du Faubourg Figuerolles et la Rue Haguenot d'autre part. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la police 
municipale. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 juin 2011 / 
Madame le Mair 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 i d I l  



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5531 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Jean Baumel Plan des 4 Seigneurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprises 
ponctuelles du revêtement en enrobés à la demande du service Voirie. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 15 juin 2011 et jusqu'au 17 juin 2011 inclus, Place Jean Baumel Plan des 4 
Seigneurs, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Malet. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 09 Juin 2011 
/' 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 JU~N 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Gé,e Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5532 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Chaptal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement de 
la voie publ' à la demande de la voirie ; 7- 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 iuin 2011 et jusqu'au 24 iuin 2011 inclus, Rue Chaptal côté pair dans sa partie 
comprise entre la Rue Etienne Cardaire et la Rue Bourrely, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des entreprises 
URBANNT et AXIMUM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 09 juin 2011 
/ 

Madame le Maire /9-- 

Kfl( 
lène MANDROUX 
par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge F L E U ~ E  

Publié le : 1 4 J@N 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5535 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
16ème Festival des Fanfares ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 iuin 2011 et jusqu'au 19 .iuin 2011 inclus, la circulation est interdite sur : 
la Rue Thérèse ; 
la Rue Daniel Sage ; 
la Rue Belmont ; 
la Rue Proudhon dans sa partie comprise entre le Quai du Verdanson et la Place des Beaux 
Arts; 
la Rue de la Cavalerie dans sa partie comprise entre le Quai du Verdanson et la Rue de la 
Poésie. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
Arc en Ciel des faubourgs 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le [Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 juin 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l t e  d e  I 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5536 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Rue Marie Caizergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement cornniunal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
16ème Festival des Fanfares ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 18 iuin 2011, Rue Marie Caizergues dans le sens de la Rue Pouget vers la Rue du Quatre 
Vingt Unième Régiment d'Infanterie, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
Arc en Ciel des Faubourgs 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

/Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 juin 2011 / 
Madame 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 JUIbi 1011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5538 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
raccordements aux réseaux humides à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 iuillet 2011 et jusqu'au 29 juillet 2011 inclus, la Rue Saint Louis entre le no 5 et 
le no 9 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 juin 2011 / 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 JU\N 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5537 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Brigantine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 27 iuin 2011 et jusqu'au 08 juillet 2011 inclus, la Rue de la Brigantine entre le no 
15 et le no 17 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 juin 2011 
/ 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : ., 1, $*ka.. "-11 
1 4" JUIN 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5534 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Maurin 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement Gaz 
à la demande de GRDF. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au OS Juillet 2011 inclus, l'Avenue de Maurin dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Marquerose et la Rue des Passerines est soumise aux prescriptions 
défdes ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation géngrale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le M 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 

7cm3,13 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T5533 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la Marquerose 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des velzicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
ERDF, à la demande de ERDF. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 juillet 2011 et jusqu'au 12 août 2011 inclus, Rue de la Marquerose dans sa 
partie comprise entre la Rue des Passerines et la Rue Michel Colucci dit Coluche, la circulation 
des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

À compter du 04 fuiiiet 2011 et jusqu'au 12 août 2011 inclus, Rue de la Marquerose, la vitesse 
maximale autorisée des velzicules de plus de 3,5t est fixée à 30 Krn/h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 JUIN 2011 

w 
Hélène MANDROUX % 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
1 & ::::: 2011 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1101ICAM 

Montpell ier 

Date d'expiration : le 31/12/2029 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

Montpellier Agglomération 

Diverses voies 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
- Vu le code de la voirie routière ; 
- Vu le code des postes et télécommunications ; 
- Vu le code de la route ; 
- Vu la loi no 93-141 8 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de 

la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 
- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 

alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 
- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, 
1 er Adjoint au Maire ; 
- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 
- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 

suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du 
code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 
du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux 
occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la compétence obligatoire << Transports urbains ,> exercée par la communauté 
d'agglomération de Montpellier, alias Montpellier Agglomération ; 

- Vu la demande en date du 20 avril 201 1, par laquelle le maître d'ouvrage, Montpellier 
Agglomération, dont le siège est situé 50, place Zeus, 34961 Montpellier cedex 2, représenté 
par M. FINA, en sa qualité de Directeur Général des Services, demande l'autorisation 
d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Vu les prescritions techniques délivrées par le service Eclairage Public de la Ville de 
Montpellier en date du 21 avril 201 1 ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation du réseau de transports en commun, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'abris 
voyageurs reliés au réseau communal d'éclairage public. 

ARRETE 



Article 1 - Permission de voirie. 

Montpellier Agglomération, 50, place Zeus, 34961 Montpellier cedex 2, ci-après désigné 
"le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous réserve 
du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance du marché 
d'installation et de maintenance des abris voyageurs établi avec la société JCDecaux, lié à 
l'exploitation du réseau de transport urbain ouvert au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 

morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 

délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six 

mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Mobilier Urbain : Mise en place d'abri voyageur type Foster Opaque de 
JCDecaux sur deux massifs de fondation en béton armé de dimensions 
h : 0.6 m x I : 0.7 m x L : 1.2 m, soit 0.504 m3 de béton par massif. 

Localisation : 

Rue de Las Sorbes : Arrêt Espérance, 
Avenue d'Assas : Arrêts Collège Camille Claudel, Sainte Thérèse et Doria, 
Rue du Faubourg Saint Jaumes : Arrêts La Pile et Saint roch, 
Rue Paladhile : Arrêt Arceaux, 
Boulevard Ledru-Rollin : Arrêt Saint Guilhem, 
Rue Adam de Craponne : Arrêt Craponne, 
Avenue Georges Clémenceau : Arrêts Berthelot et Lycée Georges Clémenceau, 
Rue Rondelet : Arrêt Rondelet, 
Rue du Grand Saint Jean : Arrêt Gare Routière, 
Avenue Saint Maurice de Sauret : Arrêts Saint Maur et Boulevard des Sports, 
Avenue de Saint Maur : Arrêt Palombes, 
Avenue Saint André de Novigens : Arrêt Foyer des Aubes, 
Avenue Jean Mermoz : Arrêt Jean Mermoz, 
Rue de Crète : Arrêt Léon Blum, 
Rue Poséidon : Arrêts Place de l'Europe, 
Avenue de la Pompignane et place Christophe Colomb : Arrêts Saint Michel, 
Place de Strasbourg : Arrêts place de Strasbourg, 
Boulevard de Strasbourg : Arrêts Henri René et place Carnot, 
Rue Frédéric Peyson : Arrêt frédéric Peyson, 
Rue Frédéric Fabrèges : Arrêt porto, 
Avenue de Palavas : Arrêts Cité Mion, Iris, Frédéric Fabrèges, Cité de l'Arme et Lucullus, 
Avenue de la Pompignane : Arrêts Saint Jean,Colverts et Paul Painlevé, 
Avenue Alphonse Juin : Arrêts André Malraux et Marie Durand, 
Rue de pinville : Arrêt La Pompignane, 
Rue de la Vieille Poste : Arrêts Vieille Poste, Pinville, Alfred Nobel et Eurêka, 
Rue Alfred Nobel : Arrêt Guglielmo Marconi et Evariste Gallois, 

2 



Rue Léonard de Vinci : Arrêts Parc Lironde, 
Rue Georges Meliès : Arrêt Place de France, 
Allée Manitas de Plata : Arrêts Grammont et Cimetière Saint Etienne, 
Avenue de Toulouse : Arrêts Place du 8 mai, Guillaume Janvier, Georges Brassens, 

Ronceray et Avenue de Toulouse, 
Rue de Montels Eglise : Arrêt Tournezy (côté Montpellier), 
Rue du Mas Saint Pierre : Arrêt Mas Saint Pierre, 
Rue de l'Industrie : Arrêt Industrie, 
Avenue du Marché Gare : Arrêt Marché Gare, 
Avenue du Mas d7Argelliers : Arrêt Mas d'Argelliers, 
Rue du Grau : Arrêt Jean Vachet, 
Rue du Pont de Lavérune : Arrêts Sophie Germain, Lycée Jules Ferry et Martellière, 
Rue des Bouisses : Arrêts Les Bouisses, 
Rue Rouget de Lisle : Arrêts Paul Fajon et Rouget de Lisle, 
Rue de Cheng Du : Arrêt Cheng Du, 
Rue du Pas du Loup : Arrêts Bagatelle, Collège Marcel Pagnol et Pas du Loup, 
Boulevard Paul Valéry : Arrêts Fontcouverte, Véga et Estanove, 
Route de Lavérune : Arrêts Cité Valette, Les Roses, Chasseurs et Cité Gely, 
Rue du Faubourg Figuerolles : Arrêt Claret, 
Rue de la Figairasse : Arrêts Mas de Merle, Etoile et Figairasse, 
Route de Lodève : Arrêts Renaudel, 
Avenue de Lodève : Arrêts Marie Curie, Petit Bard et Tonnelles, 
Avenue Saint Clément : Arrêts Las Cazes et Saint Clément, 
Rue Marius Carrieu : Arrêt Belvédère, 
Rue Paul Rimbaud : Arrêts Jean Calvin et Rièges, 
Avenue Masséna : Arrêt Masséna, 
Rue de Malbosc : Arrêt Lycée Jean Monnet, 
Avenue de Gimel : Arrêt Euromédecine, 
Avenue des Apothicaires : Arrêts Val d'Aurelle et Antennes, 
Avenue du Professeur Louis Ravaz : Arrêts Alco, Sainte Geneviève, Cévennes et Las 

Rebes, 
Avenue Henri Marès : Arrêts Louis Ravaz, Henri Marès et Cinsaults, 
Voie Domitienne : Arrêts Voie Domitienne, 
Avenue Abbé Paul Parguel : Arrêts Eugène Bataillon et Ecole d'Architecture, 
Avenue Emilie Diacon : Arrêt Universités des Sciences et Lettres, 
Rue des Brusses : Arrêt Pic Saint Loup, 
Avenue du Pic Saint Loup : Arrêt Plan des 4 Seigneurs, 
Route de Mende : Arrêts Cairons, Vert Bois, CNRS, Montmaur et Fac de Lettres, 
Rue Arthur Young : Arrêts Lycée Frédéric Bazille, 
Avenue Agropolis : Arrêts Campus Agropolis, Agropolis et Zoo, 
Rue Antoine Laurent Jussieu : Arrêt René Bougnol, 
Rue du Moulin de Gasconnet : Arrêt Moulin de Gasconnet, 
Avenue Pierre d7Adhémar : Arrêt Boutonnet, 
Avenue du Docteur Pezet : Arrêts Saint Eloi, 
Rue Henri Dunant : Arrêts Henri Dunant, 
Avenue de la Justice de Castelnau : Arrêts Major Flandre, Sainte Catherine et 

Tourterelles, 
Rue de I'Aiguelongue : Arrêts Aiguelongue, 
Rue de Montasinos : Arrêt Clolus et Alpilles, 
Rue des Bengalis : Arrêt Bengalis, 
Rue de la Roqueturière : Arrêts Roqueturière et Saint Lazare, 



Avenue de Naples : Arrêt Pierre de Coubertin, 
Avenue du Comté de Nice : Arrêts Mas de Bellevue, Comté de Nice, Corse et Jacques 

Prévert, 
Avenue Guilhem de Poitiers : Arrêts Place d'Italie, 
Rue Arnault Peyre : Arrêts Carriéra, 
Rue Pierre Cardenal : Arrêts Pierre Cardenal, 
Avenue Raimbaud d'Orange : Arrêts Comté de Toulouse et Raimbaud d'Orange, 
Avenue de l'Europe : Arrêts Hauts de Massane et Gémeaux, 
Avenue du Père Soulas : Arrêts Plëiade, Font Trouvé, Gardioles, Cervantès, La Source, 

Cité Roger, Pous de Las Sers et Maison des Sports, 
Avenue Lepic : Arrêts Myrthes et Lepic, 

e Rue de la Croix du Capitaine : Arrêt Croix du Capitaine, 
e Avenue de Monsieur Teste : Arrêt Croix des Rosiers. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit 
faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et 
prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans 
l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés doivent être conformes au règlement de 
voirie. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. 
A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les 
dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour 
I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également tenu de se 
conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation en vigueur 
dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique 
(règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien 
et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 



Article 5 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux 
visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit 
de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse 
invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 6 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas ou une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 

Article 7 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la 
ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) un plan de récolement des installations sur 
support papier à I'echelle 1/200eme, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec 
le système d'informations géographiques de la Ville. 

Article 8 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour 
discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement du contrat de mise en place et d'exploitation de 
ces mobiliers urbains, elles seraient déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux 
frais du permissionnaire. 

Article 9 - Règlement des litiqes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet 
de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article 10 - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier 
Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 9 juin 201 1 

Pour Madame le Maire et par 
Le Premier Adjoint au 

Publié le : $j ;, $M j f p l  
Notifié le : .  



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 11 1104 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

57 Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
- Vu le code de la voirie routière ; 
- Vu le code des postes et télécommunications ; 
- Vu le code de la route ; 
- VU la loi no 93-1 41 8 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de 

la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 
- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 

alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 
- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, 
le' Adjoint au Maire ; 
- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 
- Vu I'arrêté du 12/03/1998, publié au journal officiel le 1 9/03/1 998, autorisant la société 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires à établir et à exploiter un réseau de 
télécommunications ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141 -14 du 
code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 
du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux 
occupant la voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du mardi 24 mai 201 1 pour laquelle le maître d'ouvrage France 
Telecom Ingénierie Gestion Affaires dont le siège est situé Unité d'Intervention Languedoc 
Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représentée par M. 
MORENO Alexis, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 



ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'Intervention Languedoc 
Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après désignée "le 
permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous réserve du 
respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert 
au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés a l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 

morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 

délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six 

mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Branchement linéaire. 
Localisation : 57 Route de Lavérune. 
Linéaire : 28 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit 
faire I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et 
prend fin à la même date. 



Article 3 - Réalisation des ouvraqes 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans 
l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la 
côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. 
A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les 
dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour 
I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également tenu de se 
conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation en vigueur 
dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique 
(règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur 
autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations 
qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien 
et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux 
visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit 
de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse 
invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la 
ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 
1/200~"'~, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvraqes en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour 
discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit 
déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 
Article 10 - Règlement des litiues. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet 
de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article I l  - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier 
Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 9 juin 2011 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
Le Premier Adjoint au Maire, 

Publié le : 
Notifié le : 2 3 JUIN 2w 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 11 0830 

Montpellier 

Date d'expiration : le 27/07/2034 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

Numéricable 

Rue des Bougainvillées 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
- Vu le code de la voirie routière ; 
- Vu le code des postes et télécommunications ; 
- Vu le code de la route ; 
- Vu la loi no 93-1 418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de 

la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 
- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 

alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 
- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, 
1 er Adjoint au Maire ; 
- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 
- Vu I'arrêté du 27/07/2004, publié au journal officiel le , autorisant la société Numéricable 

à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir le 
service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du 
code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 
du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux 
occupant la voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du mercredi 27 avril 201 1 pour laquelle le maître d'ouvrage 
Numéricable dont le siège est situé 21 rue Vacon 13001 Marseille, représentée par M. 
ETTINGER Jean Louis, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal poui 
l'installation d'artères souterraines. 



Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Numéricable, 21 rue Vacon 13001 Marseille, ci-après désignée "le 
permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous réserve du 
respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert 
au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 

morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 

délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait I'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six 

mois au moins avant la date d'échéance. 
Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Extension de réseau. 
Localisation : Rue des Bougainvillées. 
Linéaire : 97 mètres. 
N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit 

faire I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et 
prend fin à la même date. 
Article 3 - Réalisation des ouvranes 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans 
l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la 
côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. 
A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les 
dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour 
I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également tenu de se 
conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation en vigueur 
dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique 
(règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 



Article 4 - Partaqe des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur 
autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations 
qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit I'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien 
et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de I'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux 
visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit 
de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse 
invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la 
ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 
1 / 2 0 0 ~ ~ ~ ,  ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvraqes en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour 
discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit 
déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 
Article 10 - Rèqlement des litiqes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet 
de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article I l  - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier 
Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 9 juin 201 1 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
Le Premier Adjoint 

Publié le : 
Notifié le : 2 = JUIN 2019 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P59 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Michel Teule 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-10, R. 
417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de la Rue Michel Teule et des voies d'accès aux bâtiments Alco 1 et 2 de la 
Caisse dlEpargne, le carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire". En conséquence les 
conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de priorité fixées par le 
code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue Michel Teule des 
deux côtés dans sa partie comprise entre la Place Sean Mac Bride et la Rue Edmond Lautard. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5540 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 21 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Bastion Ventadour 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DEP. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2011 
A 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 JU~N 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5541 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 21 juin 2011 inclus, la circulation est interdite Tunnel du 
Corum 

Ces dispositions sont applicables de 22h à 6h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de NAmes et se 
termine sur la Place du Onze Novembre. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de DEP. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2011 A .- ) 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 JU/id 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5343 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, troisième partie, intersections et régimes de priorité, livre 1, 
quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation 
d'indication, livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes et livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
remplacement du mobilier d'arrét de bus à la demande des Services Techniques de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 26 juillet 2011 inclus, le stationnement est interdit 
ponctuellement selon les emprises nécessaires de chantier sur : 

la Rue de Las Sorbes dans sa partie comprise entre l'Avenue Saint Clément et la Rue de 
Clémentville ; 

a l'Avenue d'Assas dans sa partie comprise entre la Rue de Las Sorbes et la Rue Pitot ; 
la Rue du Faubourg Saint Jaumes dans sa partie comprise entre la Rue Auguste 
Broussonnet et la Rue Gerhardt. 
la Rue Paladilhe ; 

a la Place Max Rouquette 1908 - 2005 ; 
a le Boulevard du Jeu de Paume dans sa partie comprise entre la Rue André Michel et la Rue 

Marceau ; 
la Rue Adam de Craponne dans sa partie comprise entre la Rue Bornier et le Boulevard 
Renouvier ; 
l'Avenue Georges Clémenceau depuis le Boulevard BertheIot vers et jusqu'à la Rue de 
Bercy ; 

a la Rue Rondelet du No 2 à la nie de Bercy ; 
la Rue du Grand Saint Jean dans sa partie comprise entre la Place de Strasbourg et la Rue 
d'Alger ; 
la bretelle de sortie du parking de la gare SNCF, côté rue du Grand Saint Jean ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

À compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 17 juin 2011 inclus, ponctuellement à l'avancement des 
travaux sur les voies précitées : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnfh. 
La voie de droite est interdite à la circulation générale. 
Ponctuellement, la circulation générale pourra être déviée sur la voie habituellement réservée au 
stationnement 
La piste cyclable réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois roues est inténompue et 
déviée dans la circulation générale; 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise en 
charge de ces travaux 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 JUI!d 2013 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5545 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Daru 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reprise de 
chaussée à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 22 juin 2011 inclus, Rue Daru dans sa partie comprise 
entre le no 14 et le Cours Gambetta, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arreté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Bec. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2011 
A d  

Madame le Mair 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 JuIH 2011 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5546 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Hippolyte 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de déménagement à 
la demande de Mr Arnould ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 iuin 2011, la circulation est interdite Rue Hippolyte dans sa partie comprise entre la Rue 
Raoul et la Rue Gustave. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 17h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Georges. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TRANSDEM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2 w  

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 JUI:d 2041 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

" . .... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/IUDGU- 
T5547 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Général Lafon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement d'un 
repas de rue à la demande du Comité de Quartier CLERONDEGAMBE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 juin 2011, la circulation est interdite Rue Général Lafon dans sa partie comprise entre la 
Rue du Grand Saint Jean et la Rue Dessale-Possel 
Ces dispositions sont applicables de 18h00 à 22h00. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Grand Saint Jean, 
emprunte : 

a la Rue Rondelet 
la Rue Catalan 
la Rue Albert Leenhardt 

a la Rue du Grand Saint Jean 
et se termine sur la Rue Dessale-Possel. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Comité de 
quartier CLERONDEGAMBE 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2011 

Publié le : 4 4 JUIN 2011 

w 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE ' 

' t ;  v a \ '  - - 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T5548 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 
Apéritif FACEBOOK 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement de l'apéritif FACEBOOK ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 juin 2011 8h et jusqu'au 18 iuin 2011 8h inclus, la circulation et le 
stationnement sont interdits sur : 

O la Rue Poséidon entre le Boulevard de l'Aéroport International et l'avenue Jacques Cartier; 
O l'Avenue du Pirée entre la Place Jean Bène et la Pace du Père Louis; 
O la Rue de Rhodes et ses parkings attenants; 
O la Rue des Gabares; 
O le Pont Juvénal entre le Rond Point Christophe Colomb et la Place Faulquier; 
O l'avenue Jacques Cartier entre la Rue Poséidon et la rue de l'Acropole; 
O la Rue de 1'Epire entre la rue Poséidon et la Rue de l'Acropole. 
O Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 

abusif et gênant et passible de rnise en fourrière immédiate. 

Une déviation est rnise en place pour la Rue de Rhodes, la Rue Poséidon et l'Avenue du Pirée 

et emprunte d'une part l'avenue Jean Mermoz et la Rue Léon Blum et d'autre part emprunte 

la Rue de l'Acropole. Pour l'Avenue du Pont Juvénal la déviation emprunte l'Avenue 

de la Pompignane, la Rue Henri Pequet et l'Avenue Pierre Mendes France. 



Article 2 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 5 SUiN 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5549 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Curie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement d'un 
repas de rue à la demande du Comité de Quartier CLERONDEGAMBE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 juin 2011, la circulation est interdite Rue Curie 
Ces dispositions sont applicables de 18h00 à 22h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Comité de 
quartier CLERONDEGAMBE 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
miblique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, Ie 10 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène M À ~ R o U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié Ie : 1 4 JUlEl 2071 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- - --A- --- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T5444 ( 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5334 du 18 mai 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU le réglement co&unal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 juin 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5334 du 18 mai 2011 sont prorogées 
jusqu'au 17 juin 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2011 d 
Madame le Mair 

Serge FLEURËNCE 
Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5543 

M o n t p e l l i e r  
- - -- -- - 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Jean Giono 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article lei- : 

À compter du 14 iuin 2011 et jusqu'au 24 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue Jean 
Giono 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue des Moulins, emprunte : 

la Rue de l'Oasis 
et se termine sur la Rue Jean Giono. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 juin 2011 

Madame le Ma 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5542 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté- temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Peter Benenson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal no03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de la ligne 3 à la 
demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 16 juin 2011 23h00 et jusqu'au 17 Juin 2011 5h00 inclus, la circulation est 
interdite Rue Peter Benenson 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
" direction juvignac " par : 

O l'Avenue de la Liberté 
O la Limite de commune 

" direction centre ville " par : 
O l'Avenue de la Liberté 
O la Rue des Grèzes 
O l'Avenue de la Liberté 
O la bretelle d'accès à l'avenue de la Liberté depuis la route de Lodève (côté 

Montpellier) 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène MANDROU~ 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : '1 4 JUIN 2011 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5544 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Serge Lifar 

-- - - - -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 13 juin 2011 et jusqu'au 24 juin 2011 inclus, la Rue Serge Lifar est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 jui 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5539 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre le nettoyage du tunnel. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 16 juin 2011 et jusqu'au 17 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite Tunnel de 
la Comédie sauf pour les véhicules de secours et de police en fonction des travaux dans le tunnel. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 



Article 3 : 

À compter du 16 juin 2011 et jusqu'au 17 juin 2011 inclus, La sortie des riverains de la zone 
piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de 
circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

À compter du 16 juin 2011 et jusqu'au 17 iuin 2011 inclus, L'entrepreneur, chargé d'effectuer les 
travaux (SPIE fax : 04.67.07.04.41) devra assurer la signalisation du chantier et des éventuels 
itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des accidents 
pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le présent 
arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de DEP. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général des 
Services de la Ville et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 11 juin 2011 l 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 .I&j#d 2021 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P89 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jean Paul Sartre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
417-11, R. 417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue Jean Paul Sartre (voie incluse dans la 
zone 30 "Tournezy"). 

Article 2 : 

La circulation des véhicules de plus de trois tonnes cinq (3,5t) est interdite Rue Jean Paul Sartre. 

Article 3 : 

À l'intersection de la Rue Jean Paul Sartre et de la voie d'accès au n03 rue Jean Paul Sartre, les 
conducteurs circulant sur la voie d'accès au n03 rue Jean Paul Sartre sont tenus de marquer l'arrêt 
à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Jean Paul Sartre côté impair au no 9. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 



respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré conme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

I 
Article 5 I. 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue Jean Paul Sartre côté 
impair au no 9 sur 1 place. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent ai-rêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 juillet 2011 



respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

9 
Article 5 ; 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue Jean Paul Sartre côté 
impair au no 9 sur 1 place. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent airêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article S : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 juillet 2013: 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
P46 

l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Maurice Planès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-7, R. 
417-11, R. 417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué sur : 
l'Avenue Maurice Planès : 

O depuis la Rue du Pas du Loup vers et jusqu'au n0122 (non inclus) ; 
O depuis la Rue du Pas du Loup vers et jusqu'au n0500 (non inclus) ; 
O depuis la Rue Ulysse Vergnes (côté Rue Gustave Flaubert) vers et jusqu'à l'Avenue 

de Vanières. 
La contre-allée de l'Avenue Maurice Planès, à hauteur du stade Yves du Manoir dans le 
sens de la Rue Jean Paulhan vers la Rue de Bugarel. 

Article 2 : 

La circulation est interdite sur la contre-allée de l'Avenue Maurice Planès, à hauteur du stade 
Yves du Manoir. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de transport en commun. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est Fixée à 30 Km/h Avenue Maurice Planès dans sa partie 
comprise entre la Rue du Pas du Loup et le no 330. 



pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 13 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène MANDROUX 

Publié le : 0 ug 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Jacques Cartier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement des 15 ans de la piscine Olympique. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 juin 2011 et jusqu'au 18 iuin 2011 inclus, Avenue Jacques Cartier, la contre 
allée coté impair au droit de la piscine entre la Rue de Poséidon et la Rue de l'Acropole. est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Montpellier 
Agglomération. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 juin 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

-*- 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 5 JUIN 2UIl 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5552 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Rhodes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement 
d'une collecte de vêtements ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 Juin 2011 et jusqu'au 19 Juin 2011 inclus, Rue de Rhodes sur 8 places de 
stationnement de part et d'autre de l'accès à l'Esplanade de l'Europe, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux Véhicules nécéssaires à la collecte de 
textiles. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 1 a Jeune 
Chambre Economique. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 5 JUIN 2041 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 I/NT/R/DGU- 
T5554 1 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pont Juvénal 
et Avenue des Etats du Languedoc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de démontage de grue 
à la demande de l'entreprise LANGUEDOC CONSTRUCTION ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 iuin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, Avenue du Pont Juvénal depuis la 
Rue de Tarragone vers et jusqu'à l'Avenue des Etats du Languedoc, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Article 2 : 

À compter du 30 iuin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, l'Avenue du Pont Juvénal dans les 
deux sens, dans sa partie comprise entre la Rue de Tarragone et l'Avenue des Etats du Languedoc 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0  ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 



Article 3 : 

À compter du 30 iuin 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, Avenue des Etats du Languedoc 
depuis la Place d'Olympie vers et jusqu'à l'Avenue du Pont Juvénal, la vitesse maximale autorisée 
est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 juin 2 A l  
2 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 !j JUH 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5527 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 
FETE DE LA MUSIQUE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, pour permettre le bon 
déroulement de la Fête de la Musique ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuin 2011 15h et jusqu'au 22 juin 2011 6h, la circulation est interdite sur : 
la Rue de Rhodes ; 
le Boulevard Victor Hugo , partie comprise entre le boulevard de l'observatoire et la rue de 
la Maréchausée , sauf aux bus et , sur la contre-allée ; 
le Boulevard Pasteur , au débouché sur le boulevard Henri IV.La déviation se fera par la 
rue du Cardinal de Cabrières et la rue Armand Gautier ; 
la Rue de la Méditerranée , au droit de la place François Jaumes, partie comprise entre la 
rue Isidore Girard et la rue Lamartine . La déviation se fera par la rue d'Alsace et l'avenue 
du Pont Juvénal et , partie comprise entre la rue d'Alsace et la rue de l'Aire ; 
la Rue de Chio , partie comprise entre la rue de Messine et la rue de Syracuse. La déviation 
se fera par la rue de Galata ; 
le Boulevard des Arceaux , partie comprise entre la rue Saint Louis et la rue Marioge . La 
déviation se fera par la rue Subleyras ; 
la Rue Sérane La déviation se fera par la rue Aristide Ollivier, l'avenue du Pont Juvénal et 
le quai de Sauvages ; 
la Place François Jaumes ; 



la Rue du Grand Saint Jean ; 
r la Rue Ecole de Médecine ; 
r la Rue Jules Grévy ; 
r la Rue Foch ; 

la Rue François Franque ; 
r la Rue La Blottiere ; 

la Place Giral , accès à la rue Foch (sauf bus) ; 
r la Rue Poséidon , partie comprise entre l'avenue Jacques Cartier et le carrefour de 

l'Aéroport International ; 
la Place d'Aviler , accès à la rue Foch (sauf bus) ; 

r le Boulevard de Bonnes Nouvelles ; 
r le Boulevard Sarrail. 

Article 2 : 

À compter du 21 iuin 2011 15h et jusqu'au 22 juin 2011 6h, Rue Pitot , dans le sens de la place 
d'Aviler vers l'avenue d' Assas, un sens unique est institué. 

Article 3 : 

Le sens unique institué dans la rue Pitot à l'article 2 du présent arrêté ne s'applique pas aux 
autobus qui peuvent circuler dans les deux sens ; 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur l'autre sens de circulation se fera par 
l'avenue d'Assas , la rue Doria, la rue Gerhardt, la rue Bonnard et la rue du Faubourg Saint 
Jaumes . 

Article 4 : 

À compter du 21 iuin 2011 15h et jusqu'au 22 iuin 2011 6h, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits sur : 

Espace Mosson ; 
la Place Roger Salengro ; 

r la Rue de Rhodes , sur les deux parkings ; 
l'Avenue de Heidelberg , place du Marché ( du côté de la Maison pour Tous) ; 

r la Place des Beaux Arts ; 
la Place François Jaumes ; 

r la Rue de Chio , partie comprise entre la rue de Messine et la rue de Syracuse et devant 
l'immeuble "Port Royal" ; 

r le Boulevard des Arceaux , partie comprise entre la rue Saint Louis et la rue Marioge ; 
r la Rue Jules Grévy ; 
r le Boulevard Louis Blanc ; 
r l'Avenue de Barcelone , sur le parking des halles de la Mosson. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

À compter du 21 juin 2011 15h et jusqu'au 22 juin 2011 6h, l'arrêt et le stationnement des cycles 
sont interdits sur : 

r la Place Molière ; 



le Boulevard Victor Hugo , partie comprise entre la place Molière et la place de la 
Comédie ; 
la Rue des Etuves , partie comprise entre la place Molière et la place de la Comédie. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police . 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Direction de 
la Culture. 

Article 10 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011 
\ 

, #  * 
V"$ 2 " -. , $ *AX 

Hélène MANDROUX / , ' "$$&$ -.,, 
!, ,S."' .;pIq$d ' ,- 

Et par délégation *- t $y/ @ ' c - ~ ~  
8 P " ~ ,  

le Premier Adjoint, y <  P e- 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 5 JUIN 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5558 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Turgot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'extension du réseau de gaz à la demande de GRDF ATG Ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 11 juillet 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, la Rue Turgot est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue du Quatre Vingt Unième 
Régiment d'Infanterie, emprunte : 

la Rue Marie Caizergues 
la Rue des Abeilles 
la Rue Lakanal 

et se termine sur la Rue Turgot. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011 

Publié le : 2 0 JUiN 2011 

' 

Madame le Maire 
Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5559 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Agrippa d'Aubigné 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon déroulement de 
la fête de quartier à la demande de l'association " Les Zyconofages" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 iuin 2011, Place Agrippa d'Aubigné, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 24h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
LES ZYCONOFAGES 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

\ *L ,," Hélène MANDROUX 
$1 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 8 8 #fl 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5562 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
renouvellement du réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 22 juin 2011 et jusqu'au 29 iuillet 2011 inclus, la circulation et le stationnement 
sont interdits en fonction de l'avancement des travaux sur : 

la Rue Sainte Anne entre la Rue saint Ghuilhem et la Rue Ranchin déviation par la Place 
sainte Anne; 
la Rue saint Firmin entre la Rue Foch et la Rue Bayle, déviation par la Rue Rebuffy; 
la Rue Bayle entre la Rue saint Firmin et la rue Ranchin, déviation par la Rue saint Firmin; 
la rue Ranchin, déviation par la Rue sainte Anne; 
la Rue Philippy sur 20m depuis la rue Ranchin, d'autre part une base vie est instituée dans 
cette zone, déviation par la place sainte Anne; 

Article 2 : 

À compter du 22 iuin 2011 et jusqu'au 8 iuillet 2011 inclus, en fonction de l'avancement des 
travaux, Rue Foch à hauteur de la rue du Petit Scel., la circulation des véhicules est alternée par 
feux. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011 ,-, / 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURENCE 

Publié le : 2 0 JUIfj 204'1 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5564 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Guillaume Pellicier 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 .iuin 2011 et jusqu'au OS .iuillet 2011 inclus, la Rue Guillaume Pellicier est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affîché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011 
/-'A 

Hélène  ROUX i f 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 2 O JUIN 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5565 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
regard à la demande de Montpellier agglomération. ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 24 'uin 2011 inclus, l'Avenue du Pont Juvénal entre la 
Rue Poséidon et la Place Faulquier. est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Montpellier 
Agglomération. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 
I: 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011 
Madame le Maire 

u 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 Q JUIN 2011 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpell ier E 
Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no PERM10 1/20 1 1/JC 
DECAUX 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, 1 er 

Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu la demande de JC Decaux en date du 15 juin 201 1 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et la maintenance du mobilier publicitaire nécessitent 
des interventions très ponctuelles et non destructives sur le réseau viaire ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles et non 
destructives (pose et dépose du balisage comprises) effectuées par l'entreprise JC Decaux, 
aux heures dites creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2, V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie << signalisation de 
prescription ,, et livre 1, huitième partie << signalisation temporaire -, illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention non destructive n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et 
nécessitant des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet 
d'un arrêté de circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. Ces interventions devront immédiatement 
déclarées au service voirie, par télécopie ou mail. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 201 1. 



Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011. 

/ 

Le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 7 7 2017 Notifié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5568 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Pont Bertrand Garipuy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 06 juillet 2011 inclus, Pont Bertrand Garipuy, la voie de 
gauche est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011 A 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

H i D n t p e i ~ i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

- -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5567 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

Carrefour Rue de la Métairie de Saysset / Rue de Saint 
Hilaire 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 22 juin 2011 inclus, l'accès à la Rue de la Métairie 
depuis la Rue de Saint Hilaire est interdite. 

Article 2 : 

- L'accès du tronçon compris entre la Rue Saint Hilaire et le Chemin de Moularès est possible 
depuis le Chemin de Moularès, également l'accès du tronçon compris entre la Rue Saint Hilaire 
et l'Avenue du Docteur Jacques Fourcade est possible depuis l'Avenue du Docteur Jacques 
Fourcade via l'Avenue de Palavas. 
- La circulation passant sur la Rue Saint Hilaire, en provenance de la Rue de Centrayrargues, est 
renvoyée en direction de l'Avenue de Palavas. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011 - 
adame le Maire 

élène MANDROUX 
par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 ;,j\N 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT./R/DGU- 
T5566 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Recambale 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille de végétation 
à la demande du service Espaces Verts ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 27 iuin 2011 et jusqu'au 06 iuillet 2011 inclus, l'Avenue de la Recambale dans les 
deux sens, dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Liberté et la Route de Lavérune est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche sur 500 mêtres est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 50 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SARIVTERE 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 Juin 2011A / 

le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 du114 ZN1 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T5560 ( 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue François d'Orbay 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5419 du 24 mai 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que l'entreprise a pris du retard ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 iuin 2011 les dispositions de l'arrêté 2011n\rr/R/DGU-T5419 du 24 mai 2011 sont prorogées 
jusqu'au 24 iuin 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services 
de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juin 2011 f\ / 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURENCE 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 1 10804 

Montpellier 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

1774 Avenue de Maurin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
- Vu le code de la voirie routière ; 
- Vu le code des postes et télécommunications ; 
- Vu le code de la route ; 
- Vu la loi no 93-141 8 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de 

la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 
- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 

alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 
- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, 
1 er Adjoint au Maire ; 
- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 
- Vu I'arrêté du 12/03/1998, publié au journal officiel le 19/03/1998, autorisant la société 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires à établir et à exploiter un réseau de 
télécommunications ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 1211 211 997, conformément à l'article R 141 -1 4 du 
code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 
du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux 
occupant la voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du vendredi 22 avril 201 1 pour laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom Ingénierie Gestion Affaires dont le siège est situé Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représentée 
par M. MORENO Alexis, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 



ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'Intervention Languedoc 
Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après désignée "le 
permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous réserve du 
respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert 
au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 

morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 

délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six 

mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Branchement linéaire. 
Localisation : 1774 Avenue de Maurin. 
Linéaire : 42 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit 
faire I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et 
prend fin à la même date. 
Article 3 - Réalisation des ouvracies 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans 
l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la 
côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. 
A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les 
dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour 
I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également tenu de se 
conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation en vigueur 
lans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
ur assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
'cution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
'es par la réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique 
nent d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des 

- à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 



Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur 
autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations 
qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit I'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien 
et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de I'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux 
visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit 
de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse 
invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la 
ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 
1/200~"'~, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvracies en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour 
discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit 
déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 
Article 10 - Rèalement des litiqes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet 
de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier 
Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le mercredi 15 juin 201 1 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
Le Premier Adjoint au Maire, 

Serge 

Publié le : 
Notifié le : 



V i i i e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5572 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Max Rouquette 1908 - 2005 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
la fête de la Saint Jean Occitano-Brésilienne. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 iuin 2011 à 9hOO et jusqu'au 26 juin 2011 à lhOO , Place Max Rouquette 1908 
- 2005, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service 
Protocole. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MQLNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 1 SUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5580 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de extention réseau, à 
la demande de ERDF, Agence Ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au O5 août 2011 inclus, sur la Route de Lavérune dans sa 
partie comprise entre la Rue du Lavandin et la Rue des Chasseurs est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Juin 201 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 fn. 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 IINTIRIDGU- 
T5578 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Berthelot 

- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement 
réseau, à la demande de ERDF, Exploitation AEEEH ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du- et jusqu'au 24 iuin 2011 De 8h45 à 16h45, inclus, le Boulevard 
Berthelot dans sa partie comprise entre l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et l'Avenue de 
Maurin est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des venicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 f. JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5575 

1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au 29 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite Avenue de 
la Liberté dans sa partie comprise entre le Boulevard Jacques Fabre de Morlhon et le Pont 
Bertrand Garipuy (côté Nord). 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation, pour les deux sens de circulation, emprunte 
l'axe : 

O Pont Bertrand Garipuy 
O Boulevard de la Perruque. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 juin 2011 / 
Madame le Mair 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 1 2QV 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5574 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place à l'intersection de la Rue Frédéric Fabrèges et de la Rue des 
Anémones 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'un repas de rue à la demande de 
la Présidente du Comité de Quartier "Mion Association" ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le vendredi 24 iuin 2011, la Place à l'intersection de la Rue Frédéric Fabrèges et de la Rue des 
Anémones ( au droit du siège de la TAM) est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
Ces dispositions sont applicables de 18h00 à 23h30. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Présidente 
du Comité de Quartier "Mion Association". 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 juin 2011 / 

Publié le : 2 2 JUIN 2011 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T5582 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de Voirie à la 
demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 27 juin 2011 et jusqu'au 16 septembre 2011 inclus, l'Avenue de Toulouse dans sa 
partie comprise entre la Place Flandres-Dunkerque et la Rue des Chasseurs est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16Juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
SergsmEURENCE 

8 ,-. :* 

Publié le : 2 2 JUtN 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5585 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Passage Armande Béjart 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de Voirie, à la 
demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au 30 seatembre 2011 inclus, Passage Armande Béjart, le 
stationnement sur le parking est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Juin 201 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge JTJLEURENCE 

Publié le : 2 2 JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5587 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lavérune 

-- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation.et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
AEP, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 juillet 2011 et jusqu'au 29 iuiüet 2011 inclus, sur la Route de Lavérune dans sa 
partie comprise entre la Rue des Chasseurs et l'Avenue de la Croix du Capitaine est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

L,es dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 JUIN 2011 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5569 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue d' Obilion 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement à la 
demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 Suin 2011 et jusqu'au 24 juin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
d'obilion entre le Boulevard Victor Hugo et la rue de la Victooire de la Marne 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 
O la Rue de la Maréchaussée et se termine sur la Rue Victoire de la marne. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

437 



Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 juin 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5570 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Beau Séjour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du Service Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 24 iuin 2011 inclus, Rue Beau Séjour, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Malet 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 juin 2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

' Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 O JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5573 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Petit Scel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement à la 
demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au O8 iuillet 2011 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Petit Scel 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Foch, emprunte : 
la Rue &Albisson 
la Rue Eugène Lisbonne 

et se termine sur la Place du Petit Scel. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : a o ~uini zo t~  



Ville  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T5577 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Jean Baumel Plan des 4 Seigneurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un vide grenier organisé par l'Association Occi'zen et l'Association des 4 
Seigneurs. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 19 juin 2011, la Place Jean Baumel Plan des 4 Seigneurs est soumise aux prescriptions 
défuiies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 6h00 à 19h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
Occi'zen et l'Association des 4 Seigneurs. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 juin 2011 
/ 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 JU~H 1011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P72 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Impasse des Parfums 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-12 et R. 417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

L' Impasse des Parfums est une voie en impasse. 

Article 2 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Impasse des Parfums côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 1Sh et sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, lg.17 juin 2011 

Publié le : 

2 8 JUIN 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
W5 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Ernest Renan 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
417-10, R. 417-11, R. 417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; a 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Boulevard Ernest Renan dans sa partie 
comprise entre le no 1 et la Rue du Professeur Sarda. 

Article 2 : 

À l'intersection du Boulevard Ernest Renan et du Boulevard Mounié, les conducteurs circulant 
sur le Boulevard Ernest Renan, dans le sens de l'impasse Blazy vers le boulevard Mounié, sont 
tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux 
autres véhicules. 



Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 
1 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
P71 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Boirargues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-10, R. 
417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué sur : 
r l'Avenue de Boirargues depuis la Place Ernest Granier vers et jusqu'à la Place Christophe 

Colomb ; 
r la voie de desserte du parking situé face aux no 35 à 85 de l'avenue de Boirargues depuis le 

no 35 vers le no 85. 

Article 2 : 

A l'intersection de la voie de desserte du parking situé face aux no 35 à 85 de l'avenue de 
Boirargues et de l'Avenue de Boirargues, les conducteurs circulant sur la voie de desserte du 
parking sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 



Article 8 : 

Les véhicules de transport en commun ont 1 place réservée Avenue de Boirargues côté impair au 
droit du no 341. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 11 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 8 JUIN 2011 

Montp \ ier, 17 juin 2011 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

ARRETE MUNICIPAL N0201 1/23 
PORTANT DELIVRANCE D'UN PERMIS DE DETENTION 

Direction de la Réglementation 
et de la Tranquillité Publique 
Service de Surveillance de la 

D'UN CHIEN NOMME ODlN DE 'ère CATEGORIE 
Voie Publique 
et de l'Environnement Urbain 

APPARTENANT à RUBlO JOSEP 

Code Pref : 6.1.3 
Date de délivrance du permis : 17/06/2011 

MADAME LE MAIRE DE MONTPELLIER 

le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2, 

le code rural et notamment ses articles L. 21 1-1 et suivants, D. 21 1-3-1 et suivants et R. 21 1-5 et suivants, 

la loi no 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux, 

I'arrêté interministériel du 27 avril 1999 établissant la liste des types de chiens susceptibles d'être 
dangereux, 

la loi no 2001 -1 062 du 15 Novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, 

la loi no 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 

la loi no 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes 
contre les chiens dangereux, 

I'arrêté préfectoral no 2010-1-030 du 7 Janvier 2010 en vigueur fixant la liste des vétérinaires habilités à 
réaliser les évaluations comportementales canines en application de I'article L. 21 1-14-1 du code rural, 

I'arrêté préfectoral no 2010-1-031 du 7 Janvier 2010 en vigueur fixant la liste de personnes habilitées à 
dispenser la formation permettant la délivrance de I'attestation d'aptitude, 

I'arrêté n02009/28 donnant délégation de fonction à Madame Régine SOUCHE, Adjointe au Maire, Officier 
d'état civil et déléguée à l'égalité des droits et devoirs et à la tranquillité publique, 

- CONSIDERANT la demande formulée par Monsieur RUBlO JOSEP 
PREFECTURE DE L'HERAULl 1 , AARlVEE LE:, 

Domicilié : 41 Jardin des 4 seigneurs, Avenue du Pic Saint Loup 34090 MONTPELLIER 1 1 2 4 JUIN 2011 1 
- CONCERNANT le chien : ODlN 
Né le : 01/06/2007 de race Pit-Bull 
Appartenant à la : lère Catégorie 
No de tatouage : 981 0981 00882539 

- CONSIDERANT que Monsieur RUBlO JOSEP a fourni avec sa demande les pièces justifiant 
- De l'identification du chien dans les conditions prévues à I'article L. 212-1 0.du code rural, 
- De la vaccination antirabique du chien en cours de validité, 
- D'une assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire ou du détenteur du chien pour les 

dommages causés aux tiers par I'animal, 
- De l'obtention, par le propriétaire ou le détenteur de I'animal, de l'attestation d'aptitude mentionnée au I de 

I'article L.211-13-1 du code rural, 
- De l'évaluation comportementale du chien prévue au II de I'article L. 21 1-14-1. 
- Pour les chiens mâles et femelles de la première catégorie, de la stérilisation de l'animal 

-CONSIDERANT que le propriétaire ou le détenteur du chien n'est pas une personne mentionnée à I'article L. 
21 1 -1 3 du code rural, 



ARRETE 

Article ler : Le permis de détention prévu à I'article L. 21 1-14 du code rural est délivré à 

Nom : RUBlO 
Prénom : JOSEP 
Adresse : 41 Jardin des 4 seigneurs, Avenue du Pic Saint Loup 34090 MONTPELLIER, propriétaire ou 
détenteur de cet animal. 
Assuré au titre de la responsabilité civile pour les dommages susceptibles d'être causés aux tiers par I'animal 
auprès de la compagnie d'assurances : Gan Eurocourtage 
Numéro du contrat : 7928751935784 
Détenteur(trice) de l'attestation d'aptitude délivrée le : 10/06/2011 
Par : Dr Guy CALAZEL 

Pour le chien ci-après identifié: 
Nom : ODIN 
Race ou type : Pit-Bull 
No de tatouage : 981098100882539 
No de pédigrée si le chien est inscrit au Livre des origines français : 
Catégorie : lhre Catégorie 
Date de naissance :01/06/2007 
Sexe : mâle 
No de tatouage : 981098100882539 Date de tatouage : 16/04/2010 
Vaccination antirabique effectuée le : 07/06/201 1 par : Dr Stéphane DELPORTE 
Stérilisation (lère catégorie) effectuée le : 08/06/2011 par : DR LEPLAT GERARD 
Evaluation comportementale effectuée le : 07/06/2011 par : Dr Stéphane DELPORTE- Niveau de risque 1(/4) 

Article 2 : La validité du présent permis est subordonnée au respect par son titulaire du renouvellement : 

de l'assurance garantissant la responsabilité civile de ce dernier pour les dommages susceptibles d'être 
causés aux tiers (renouvellement annuel) 

et de la vaccination antirabique du chien (renouvellement annuel) 
et du renouvellement de l'évaluation comportementale comme décrit dans l'Article 3 

Article 3 : 
II est rappelé au propriétaire de I'animal que l'évaluation comportementale est renouvelable dans des délais fixés 
par le vétérinaire comportementaliste, que cette nouvelle évaluation doit être transmise à la Mairie de Montpellier 
et que les prescriptions émises par le vétérinaire ont un caractère obligatoire. 

Article 4 : 
Le propriétaire de I'animal est tenu de respecter l'ensemble des mesures réglementaires fixées par les lois 
mentionnées ci-dessus. 

Article 5 : 
II est recommandé au propriétaire de I'animal d'être vigilant lorsque son chien est en présence de personnes 
vulnérables :enfants, personnes âgées, personnes handicapées. 

Article 6 : 
Tout fait de morsure d'une personne par ce chien doit être déclarée à la mairie de la commune de résidence du 
propriétaire ou du détenteur de I'animal. 
Dans ce cas, le propriétaire ou le détenteur du chien est tenu de le soumettre, pendant la période de surveillance 
sanitaire définie en application du premier alinéa de I'article L.223-10, à une nouvelle évaluation comportementale 
mentionnée à I'article L. 21 1-14-1, qui sera communiquée au maire. 
Si les résultats de cette nouvelle évaluation le justifient, le maire peut ordonner le placement de I'animal dans un 
lieu de dépôt adapté. 

Article 7 : En cas de changement de commune de résidence du titulaire, le permis de détention devra être 
présenté à la mairie du nouveau domicile. 

Article 8 : Le numéro et la date de délivrance du présent permis de détention sont mentionnés dans la section XI. 
"Divers" du passeport européen pour animal de compagnie. 

Article 9 : Une copie du présent arrêté est notifiée au titulaire du permis de détention mentionné à l'article l e r .  

44% 



Article 9 : Une copie du présent arrêté est notifiée au titulaire du permis de détention mentionné à l'article ler .  

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification : 

- Soit un recours gracieux auprès du Maire. 

- Soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours 
gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à 
compter de la notification d'une réponse expresse soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti.) 

A Montpellier, Le 17 juin 201 1 

Le Maire 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5598 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Truel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'installation d'une 
grue à la demande de l'entreprise MEDIACO INDUSTRIES. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 luin 2011 et jusqu'au 29 juin 2011 inclus, Rue du Truel des deux côtés de la 
chaussée sur une distanse de 50 ml, de la Place Eugène Bataillon en direction de l'Avenue du 
Docteur Pezet, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MEDIACO INDUSTRIES. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 JUIN 20% / 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 2 1 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T5599 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de démontage d'une 
grue à la demande de l'entreprise OGC. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 21 juin 2011, sur la Route de Mende au n02091, la circulation des véhicules est alternée par 
feux ou K10. 
Les utilisateurs de la piste cyclable seront déviés sur la voie publique. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
OGC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 201 VI' 
adame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 2011 9 

Madame 

u 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 2 1 JUII\I 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5600 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Barthélemy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
urgents d'enfouissement de réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 iuin 2011 et jusqu'au 08 juillet 2011 inclus, la circulation est interdite Rue Saint 
Barthélemy dans sa partie comprise entre la Rue Louise Guiraud et le Cours Gambetta 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Cours Gambetta, emprunte : 

la Place Saint Denis 
la Rue Rondelet 
la Rue Carlencas 
l'Avenue Georges Clémenceau 

et se termine sur la Rue Louise Guiraud. 

Article 2 : 

À compter du 22 iuin 2011 et jusqu'au O8 juillet 2011 inclus, Rue Saint Barthélemy dans sa 
partie comprise entre la Rue Louise Guiraud et le Cours Gambetta sur les places de stationnement 
nécessaires à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5584 

M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 11 iuillet 2011 et jusqu'au 15 juillet 2011 inclus, la circulation est interdite sur la 
Route de Lodève depuis la Rue Lejzer Zamenhof vers et jusqu'à la Rue Favre de Saint Castor 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Route de Lodève, emprunte : 
la Rue Lejzer Zamenhof 
la Rue Favre de Saint Castor 

et se termine sur la Route de Lodève. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 JU\N 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5583 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Pilory 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 22 juin 2011, la circulation est interdite Rue du Pilory dans sa partie comprise entre la Rue 
Lejzer Zamenhof et Rond-point de Guernica 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue du Pilory, emprunte : 
la Rue Favre de Saint Castor 
l'Avenue Pablo Neruda 

O la Rue du Professeur Blayac 
O Rond-point d'Alco 

et se termine sur la Rue d'Alco. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 2011 -'-- 

Publié le : 2 0 JUIN 2011 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5596 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Lejzer Zamenhof 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 21 iuin 2011 23h00 et jusqu'au 22 iuin 2011 5h00 inclus, la circulation est 
interdite Rue Lejzer Zamenhof 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Lejzer Zamenhof, emprunte : 
la Route de Lodève 
la Rue Favre de Saint Castor dont le sens sera inversé pour la circonstance 

et se termine sur la Rue Lejzer Zamenhof. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contsaires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 2011 
/ 

Madame le Maire 

Hélène &ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 1 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5595 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue André Le Nôtre 
et Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5446 du 31 mai 2011 ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de la ligne du 
Tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève depuis la 
Rue André Le Nôtre vers et jusqu'à la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de 
Lodève, un sens unique est institué. 

Article 2 : 
À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au 22 iuillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève depuis la 
bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève vers et jusqu'à la Rue Lejzer 
Zamenhof, un sens unique est institué. 

Article 3 : 
À compter du 27 Juin 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève dans sa 
partie comprise entre la Rue Lejzer Zamenhof et la Rue André Le Nôtre est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie menant à la station service sera mise en double sens ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Km/h. 



Article 4 : 
À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève dans sa 
partie comprise entre la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève et la 
Rue André Le Nôtre, la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Krn/h. 

Article 5 : 
À compter du 07 juillet 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, mise en impasse ponctuellement 
pour des reprises sur le carrefour Lodève et Le nôtre 

Article 6 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue André Le Nôtre, emprunte : 

la Rue de la Fontaine de Celleneuve 
la Rue de Gignac 
l'Allée des Grèzes 
l'Avenue de la Liberté 
la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève 

et se termine sur la Route de Lodève. 

Article 7 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 201 l/NT/FUDGU-T5446 du 31 mai 2011, est abrogé. 

Article 9 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 10 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 201 

Madame le M 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 2 2 JUIN 2011 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5594 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Trinquat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement Sécurité Ecole du Groupe Scolaire 'Les Aiguerelles' à la demande du service 
Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 04 fuiilet 2011 et jusqu'au 26 août 2011 inclus, l'Avenue du Pont Trinquat, dans sa 
partie comprise entre la Rue des Muscaris et le Chemin de Moularès, est soumise aux 
prescriptions dénnies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les déviations suivantes sont mises en place : 
a - Côté Chemin de Moularès en provenance de la nouvelle Mairie par : 

O la Rue de Centrayrargues 
O l'Avenue de Palavas pour se terminer sur l'Avenue du Pont Trinquat. 

b - Côté Chemin de Moularès en provenance du giratoire des Prés d'Arênes par : 
O l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli 
O la Rue Frédéric Fabrèges 
O la Rue des Iris 
O l'Avenue de Palavas pour se terminer sur l'Avenue du Pont Trinquat. 

c - Côté Avenue de Palavas : ( à l'intersection avec l'Avenue du Pont Triquat) par : 
O la Rue de Centrayrargues pour se terminer Chemin de Moularès. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service Voirie 
de la Ville de Montpellier. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions - 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 201 

Madame le Mair 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 2 2 JUIN 2011 

Serge FLEURENCE 
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V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5593 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jacques Dalcroze 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un repas de quartier à la demande de l'association ASCEVE ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 25 juin 2011, la Rue Jacques Dalcroze est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Jacques Dalcroze, emprunte : 
la Rue Coligny 
l'Avenue du Professeur Louis Ravaz 
l'Impasse Auguste Mourgues 

et se termine sur la Rue Jacques ~alcroze.' 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
ASCEVE. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun .en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 2011 

Publié le : 2 2 JUIN 2011 

w 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l i e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5592 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de tourner 

Avenue Jacques Cartier - Rue Pos6idon 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
Du 02 iuillet 2011 au 28 août 2011 il est interdit de tourner à gauche, sur le mouvement de 
l'Avenue Jacques Cartier en direction de la Rue poséïdon, en provenance du Pont Juvénal. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 4 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpeUier, le 17 juin 2011 

Hélène M A ~ E ~ O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T559 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 04 juillet 2011 et jusqu'au 08 iuillet 2011 inclus, toutes les nuits entre 23h00 et 
5h00 la circulation est interdite sur la Route de Lodève au droit du carrefour avec la rue Favre de 
Saint Castor. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Route de Lodève, emprunte : 
la Rue Marcellin Albert 
la Rue de la Croix 
la Rue de Gignac 
la Rue de la Fontaine de Celleneuve 
la Rue André Le Nôtre 

et se termine sur la Route de Lodève. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5590 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 4 11 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 08 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève depuis le no 
56 vers et jusqu'au no 60 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 

O le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 juin 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 JUIN 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5610 

l 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard de Strasbourg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1 et R. 417-10 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
réfection de la chaussée à la demande de la Mairie de MONTPELLIER. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au 13 .billet 2011 inclus, le Boulevard de Strasbourg dans 
sa partie comprise entre l'Avenue de Palavas et la Rue Frédéric Bazille est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 6h à 18h. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera 
considéré comme gênant . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 juin 2011 

Madame le Maire 

élène 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 B ~ u ~ w  2on 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 IINTNDGU- 
T5611 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
réfection de la chaussée à la demande des Services Techniques Voirie de la Mairie de 
Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au 13 iuillet 2011 inclus, la Rue Frédéric Bazille dans sa 
partie comprise entre la Rue Frédéric Peyson et la Rue Henri René est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 04 juillet 2011 et jusqu'au 13 iuillet 2011 inclus, la circulation est interdite à 
l'avancement du chantier, Rue Adolphe Mion et Rue Sainte Catherine dans sa partie comprise 
entre la Rue Bastide et la Rue Frédéric Bazille 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, les véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Adolphe Mion, emprunte : 

O le Boulevard Rabelais 
O l'Avenue de Palavas 
O le Boulevard de Strasbourg 

et se termine sur la Rue Frédéric Bazille. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de IfHérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 juin 2011 _ZJ-i- 

Hélène MANDRBUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 8 J U ~ W  2011 


